
 

 

Conditions de prescriptions et 
modalités d’accès aux matériels media 

 

Ce document a pour objectif de fournir un guide structuré concernant les conditions de 

prescription et les modalités de délivrance des matériels médicaux et orthopédiques. 

La Liste des Produits et Prestations (LPP) est un référentiel officiel répertoriant les 

dispositifs médicaux remboursables par l'Assurance Maladie en France. Chaque produit y 

est identifié par un code spécifique, déterminant son tarif de remboursement. Les modalités 

de tarification et de remboursement sont définies par l'Assurance Maladie, en collaboration 

avec les autorités de santé, et sont régulièrement mises à jour pour refléter les évolutions 

technologiques et médicales. 

1. Les matériels médicaux 

1.1 La Location 

Information Générale  

• Accès : prescription médicale ou une demande d’accord préalable auprès de la 

Sécurité sociale nécessaire. 

• Durée : variable selon les besoins la prescription médicale (souvent renouvelable). 

• Prestataires : pharmacies ou entreprises spécialisées agréées par l’Assurance 

Maladie. 

• Remboursement : pris en charge par l'Assurance Maladie, avec des taux variant 

selon l'équipement et la situation du patient (ALD ou HAD). 

Les équipements spécifiques : 

1. Lit médicalisé 

 

• Utilisation : facilite la prise en charge des patients alités (positionnement, confort, 

prévention des escarres). 

• Conditions : prescription médicale mentionnant les besoins spécifiques (barrières, 

hauteur réglable, etc.). 

• Accès : livraison à domicile par un prestataire. L’entretien et les réparations sont 

assurés par le loueur; Achat recommandé pour un usage permanent, notamment en 

cas de pathologies chroniques ou dégénérescentes ; Fourniture par des prestataires 

agréés avec possibilité d’essai avant achat. 



 

 
• Remboursement : en partie, selon la base de remboursement fixée. 

2. Fauteuil roulant manuel 

• Utilisation : déplacement autonome ou assisté pour les patients ayant des troubles 

de la mobilité. 

• Conditions : évaluation par un médecin ou un ergothérapeute pour déterminer le 

type de fauteuil nécessaire (manuel, électrique, pliable). 

• Accès : mise à disposition immédiate selon les stocks disponibles chez le prestataire; 

Pour un besoin durable ou spécifique (fauteuil électrique, sur mesure) ; Prescription 

établie après évaluation médicale précise. L'achat inclut souvent une phase de 

personnalisation. 

• Remboursement : partiel ou total selon le type de fauteuil et le statut du patient. 

 

3. Déambulateur 

• Utilisation : aide à la marche pour les patients ayant des troubles de l’équilibre ou 

une faiblesse musculaire temporaire. 

• Conditions : prescription simplifiée. 

• Accès : retrait ou livraison rapide par les pharmacies et prestataires agréés ; Achat 

conseillé pour les personnes âgées ou atteintes de pathologies nécessitant un 

soutien régulier ; Achat direct chez les prestataires agréés. 

• Remboursement : partiel dans la limite des plafonds fixés. 

4. Potence sur socle 

• Utilisation : Facilite les transferts et mouvements pour les patients alités ou à 

mobilité réduite. 

• Conditions : Prescription pour un usage temporaire. 

• Accès : Fournie avec installation à domicile par le prestataire ou HAD. 

5. Matelas et coussins anti-escarres  

• Utilisation : prévention et traitement des escarres chez les patients alités de manière 

prolongée. 

• Conditions : nécessite une prescription précisant le niveau de risque d’escarres. 

• Accès : installation et réglage par le prestataire pour garantir une efficacité 

optimale; Utilisation pour les patients souffrant d’escarres ou à risque élevé ; 

Fourniture avec un accompagnement sur le choix du produit adapté. 

• Remboursement : pris en charge pour les patients en ALD ou sous HAD. 



 

 

2. L’Orthopédie 

2.1 Diagnostic 

• Réalisation : Par un médecin généraliste ou spécialiste (orthopédiste, 

rhumatologue) après un examen clinique. 

• Évaluation : Détermination de l’équipement nécessaire (de série ou sur mesure) 

selon la pathologie, la morphologie, et l’usage.  

2.2 Appareillage 

1. Attelles/Orthèses de série 

• Utilisation : Pour immobilisation temporaire (entorses, fractures légères). 

• Conditions d’accès : Ordonnance médicale obligatoire. 

• Remboursement : Selon les tarifs conventionnés. 

 

2. Attelles/Orthèses sur mesure 

• Utilisation : Adaptation à des pathologies complexes ou morphologies spécifiques 

(déformations, post-chirurgie). 

• Conditions d’accès : prescription avec indication précise des mesures, confection par 

un orthoprothésiste agréé. 

• Remboursement : Demande d’entente préalable pour une prise en charge par la 

Sécurité sociale. 

2.3 Modalités d’accès 

• Fourniture : Par des prestataires spécialisés (orthoprothésistes, magasins de 

matériel médical). 

• Suivi : Vérifications périodiques nécessaires pour ajustements ou renouvellements. 

Annexes et Références 

- Documentation LPP : [Health Data Hub - Fiche LPP](https://documentation-snds.health-

data-hub.fr/snds/fiches/lpp.html#tarification-et-remboursement). 

- Mise à jour : Consultable dans les publications de l’Assurance Maladie. 


